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Edito  
Le Terrorisme,  une  menace  pour  les entreprises  qui  
ne  connait  pas  de  frontière é 
 

Le 11 septembre  2001, aux  Etats-Unis, quatre  attentats -suicides  perpétrés  le 

même  jour, à  quelques  heures  d'intervalle,  par  des membres  du  réseau  

djihadiste  islamiste Al-Qaïda,  visent  des  bâtiments  symboliques  du  pays  

faisant  2 977 victimes . Ces drames  ont  particulièrement  marqué  et  choqué  le 

monde  entier,  ancrant  définitivement  la  menace  et  la  peur  du  terrorisme  

dans  lõinconscient collectif . 
 

En janvier  dernier,  la  France  a  violemment  été  frappé  à  son tour . Les locaux  

de  Charlie  Hebdo,  lõimprimerie CTD située  à  Dammartin -en -Goële,  

lõhypermarch® cacher  de  la  Porte  de  Vincennes  ont  été  les cibles  dõactes 

terroristes auxquels  nous avons  tous assisté impuissants . Tout récemment,  

encore  des groupements  terroristes ont  ciblé  un site industriel  français  sensible  

à  savoir,  lõusine Air Products  à  Saint-Quentin -Fallavier . Ces attaques  ont  

confirmé  la  présence  et  le danger  grandissant  et  bien  prégnant  de  ce  fléau  

sur son sol. En 2015, selon  le Ministère  de  la  Défense,  la  France  compte  près 

de  1 300 djihadistes  potentiels  sur son territoire  et  500 individus  liés à  Al-Qaida  

placés  sous surveillance . Face  à  cela,  des mesures conséquentes  ont  été  

engagées . La sécurité  nõa pas  de  prix mais,  elle  a  un  coût . Le budget  

consacré  à  la  lutte  contre  le terrorisme  sõ®l¯ve désormais  en  2015 à  940 

millions dõeuros selon  le Ministère  de  lõInt®rieur. 
 

Mais la  France  nõest pas  la  seule victime é La Tunisie, le Mali,  la  Côte  dõIvoire, 

le Cameroun  et  bien  dõautres sont  aussi touchés ... Les pays  du  Nord  comme  

du  Sud, subissent de  plein  fouet  les actes  terroristes. Prenons le cas  des pays  

africains  en  proie  au  terrorisme . Attentats  en  Tunisie, attentats -suicide  au  

Nigéria,  attentats -kamikazes  de  Boko Haram  au  Cameroun,  attaques  

cyberterroristes  en  Côte  dõIvoire, attentats  des shebabs  au  Kenya ... Autant  

de  drames  qui  touchent  le continent  africain . Tous ces  actes  de  terrorisme  

engendrent  des préjudices  humains  et  matériels  importants  avec  pour  

double  objectif  dõinstaurer un climat  de  peur  et  de  terreur  chez  les 

populations  tout  en  affaiblissant  lõ®conomie des états . Le terrorisme  sõattaque 

donc  à  nos valeurs,  à  nos symboles,  à  notre  histoire  mais aussi à  nos 

structures .  
 

Aujourdõhui, nous lõavons vu, de  la  PME au  grand  groupe,  en  passant  par  le 

petit  commerce  de  proximité,  aucune  structure  ne  peut  se dire  épargnée  

par  cette  menace  de  plus en  plus prégnante . Les entreprises  sont  devenues  

de  nouveaux  lieux où  sõexercent ces  attaques . Le terrorisme  se nourrit  

également  de  lõessor dõInternet et  des nouvelles  technologies . En effet,  la  

multiplication  du  nombre  dõattaques cyber  terroristes dans  le monde  montre  

que  ce  risque est bel  et  bien  réel  pour  les entreprises . 
 

Cõest ce  triste constat  qui  a  influencé  la  création  de  ce  nouveau  dossier du  

SECEM Magazine  intitulé  « Les entreprises,  nouvelles  cibles  du  terrorisme  ». A 

lõint®rieur, des experts  nous livrerons leurs points  de  vue  et  leurs connaissances  

sur le sujet. Vous y retrouverez  également  des témoignages  poignants  des  

victimes  des actes  terroristes de  ce  début  dõann®e 2015. 
 

Mais, ce  nouveau  numéro  a  également  pour  but  de  montrer  que  même  

dans  lõobscurit®, il y a  toujours  de  la  lumière . Le courage,  la  ténacité  et  la 

volonté  sans faille  des personnes  qui  ont  témoignées  dans  ce  numéro  sont  de  
belles  preuves  de  lutte  contre  le terrorisme . Â 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
par Bernadette LEROY  

 
Présidente de lõACBM 
Pr®sidente dõAESATIS  

S E C E M  M a g a z i n e   Â S e p t e m b r e  O c t o b r e  2 0 1 5  Â  Pa g e  3  



Â Quel  est votre  rôle  en  tant  que  Directeur  Juridique  et  Assurances  au  sein de  la  Compagnie  Maritime  MARFRET ? 
 

Au sein du  Groupe  MARFRET, ma  fonction  consiste  à  encadrer  une  équipe  de  juristes dans  leurs missions de  

sécurisation  juridique  des opérations  du  Groupe  (armement  de  navires,  transport  de  marchandises,  manutention,  

stockage  et  courtage  maritime)  et  de  procéder  au  maintien  et  à  lõoptimisation des couvertures  dõassurance pour  

chacune  des sociétés,  principalement  dans  le domaine  maritime  et  logistique . Cõest de  fait,  un  poste  très 

opérationnel  qui  nécessite  de  connaitre  en  profondeur  les rouages  du  monde  maritime  et  qui  fait  souvent  appel  

aux  techniques  empruntées  au  « risk management  ».  
 

Si nous devons  inévitablement  gérer  les problèmes  comme  ils surviennent,  les imbrications  de  normes  et  la  

judiciarisation  des relations  ont  rendu  impératif  dõagir le plus possible  en  amont  du  processus  décisionnel  afin,  de  

sécuriser lõactivit® et  le patrimoine  de  la  société . Il me  faut  souvent  mõimposer comme  un coordinateur  dans  des  

dossiers faisant  appel,  au -delà  de  la  préservation  des intérêts  juridiques  de  lõentreprise, à  des notions  de  finance  ou  

de  pures  techniques  opérationnelles .  

 
Â Historiquement , depuis  sa création  en  1951, cette  compagnie  familiale  a ancré  le début  de  son activité  en  

Méditerranée . Elle a quitté  la  zone  en  1980 pour  y revenir  plus  tard  en  1998. De ce  fait,  la  Compagnie  Maritime  

Marfret  conserve -t-elle  un lien  privilégié  avec  la  Méditerranée  ? 
 

Tout en  étant  présente  sur tous les continents  grâce  à  son réseau  d'agents  répartis  dans  35 pays  ainsi que  5 

départements  et  territoires  d'outre -mer,  la  Compagnie  MARFRET nõen oublie  pas  pour  autant  ses racines  résolument  

marseillaises. Cõest véritablement  une  compagnie  à  vocation  méditerranéenne . La Méditerranée  nõest pas  une  mer  

repliée  sur elle -même . Cõest un espace  naturel  où  transite  environ  30% des échanges  mondiaux  aujourdõhui. Cõest  

un lieu de  passage,  de  plus en  plus fréquenté,  en  termes  dõ®changes de  marchandises . Le bassin méditerranéen  

constitue  la  3ème  région  mondiale  en  termes  de  PIB et  de  flux dõinvestissement étranger  après  les USA et  lõUnion 

Européenne . Il serait  donc  dommage  de  sõen détourner .   
 

La capacité  et  la  volonté  des divers gouvernements  dans  cette  région  méditerranéenne,  à  miser sur leurs 

infrastructures  portuaires  et  sur leur  hinterland  (desserte  ferroviaire,  plateformes  logistiques,  ports  secs), feront  la  

différence  entre  une  zone  de  transit  et  une  zone  dõ®change intégrée . Par rapport  à  cela,  MARFRET est un acteur  

attentif  de  ces  changements  depuis  Marseille,  ce  « phare  français  » pour  paraphraser  Albert  Londres . Notre  Groupe  

est un partenaire  de  longue  date  des échanges  entre  la  France  et  le Maghreb . 

 
Â Pouvez -vous  développer  de  quels  types  sont les intérêts  juridiques  à préserver  et  les risques  possibles  pour  une  

compagnie  maritime  comme  MARFRET ? 
 

Comme  pour  toute  entreprise  fortement  impliquée  dans  le commerce  international,  les risques y afférents  ne  sont  

pas  absents  de  notre  quotidien  : le risque dõimpay®, le respect  des normes  du  droit  de  la  concurrence  ou  de  

fiscalité  internationale . Il y a  aussi de  nombreux  risques liés au  transport  conteneurisé . Cela  peut  être  la  mauvaise  

déclaration  intentionnelle  ou  non,  lõusage frauduleux  de  documents  (falsifications  de  connaissements  maritimes,  de  

factures),  le vol  dõinformations ou  de  marchandises . 
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Erwann MERRIEN 
Directeur Juridique et Assurances  

Compagnie Maritime MARFRET 



Au-delà  de  cela,  nous avons  des  risques plus spécifiquement  liés à  notre  activité  de  transporteur  maritime  comme  

la négociation  contractuelle  des partenariats  dans  le respect  du  droit  de  la  concurrence,  la  mise en  place  de  

programmes  de  conformité  (anti -corruption,  sanctions  internationales)  ou  en  ce  qui  concerne  la  responsabilité  

civile,  les dommages  aux  marchandises  transportées  et  les incidents  nautiques . Il faut  aussi mentionner  les 

changements  législatifs,  douaniers  et  politiques  dans  les pays  desservis par  nos navires,  la  criminalité  organisée  de  

type  piraterie  ou  contrebande  et  trafics  en  tout  genre .  
 

A lõaire du  numérique,  le Groupe  a  dû  prendre  en  compte  le risque de  cyber  criminalité  et  sécuriser au  mieux  la  

circulation  de  lõinformation en  interne  comme  en  externe . Ma  formation  à  lõIntelligence Economique  à  lõIHEDN et  

mon  attrait  pour  ces  matières  mõont aidé  à  prendre  en  compte  ces  menaces  à  leur juste mesure . 

 
Â En matière  de  couverture  de  risque  et  de  protection  des  intérêts  de  la  Compagnie,  élaborez -vous  un plan  

dõaction de  gestion  des  risques  notamment  juridiques  ? 
 

Le transport  maritime  international  est une  industrie  qui  nõautorise pas  la  navigation  à  vue . Il faut  effectivement  

anticiper  les risques juridiques  potentiels  évoqués  précédemment . Sans avoir  rédigé  de  cartographie  des risques, au  

sens où  nous lõentendons souvent,  notre  Direction  juridique  a  tout  de  même  identifié  au  fil des ans les pratiques  à  

risques en  sõaidant à  la  fois, dõaudit des services, du  retour  dõinformations des clients  internes  confrontés  à  des  

difficultés  et  de  nos systèmes informatiques .  
 

Un ensemble  de  procédures,  aussi pratiques  que  possible,  ont  été  mises en  place  et  diffusées  aux  services  

commerciaux  et  aux  agences  à  travers  le monde . Très régulièrement,  des formations  internes  sont  réalisées afin  

dõenseigner ou  de  rappeler  les bonnes  pratiques . Nous avons  également  obtenu  la  certification  dõop®rateur 

économique  agrée  (OEA). Cõest un gage  de  fiabilité  de  notre  outil  industriel  et  de  la  traçabilité  de  nos opérations . 

Nous nõagissons pas  seuls. Le Groupe  MARFRET possède  également  une  Direction  technique  qui  audite  

régulièrement  notre  outil  industriel  et  maintien  le dialogue  avec  les équipages . La gestion  des  assurances  du  

Groupe  au  sein de  la  Direction  juridique  permet  de  couvrir  au  plus juste les risques identifiés  tout  en  bénéficiant  de  

lõexp®rience des experts  du  marché . 
 

La gestion  du  risque juridique  est une  mission qui  nécessite  de  répéter  encore  et  toujours  les mêmes  choses  afin,  

quõelles deviennent  la  norme  pour  tous. Ainsi, selon  moi,  la  meilleure  protection  contre  lõal®a juridique  cõest la  

communication  interne . Au -delà  des procédures  écrites,  cõest le contact  humain  et  le travail  dõ®quipe qui  font  la  

différence . 

 
Â La compétitivité  et  lõ®quit® sont deux  des  facteurs  

de  réussite  du  Groupe . Comment  dans  le contexte  

actuel  de  la  mondialisation  des  échanges,  

consolidez -vous  et  préservez -vous  vos opérations  et  

vos partenariats  commerciaux,  nationaux  comme  

internationaux  ? 
 

Sans le commerce  maritime,  il nõy aurait  pas  eu  de  

mondialisation  des échanges . Comme  chacun  le 

sait, ce  mode  de  transport  représente  aujourdõhui 

près de  90% du  trafic  mondial  de  marchandises . 

Ainsi, plus que  tous autres,  les compagnies  

maritimes  sont sujettes  à  une  concurrence  très rude  

pour  se maintenir  sur ces  routes  dõ®changes 

commerciaux . Elles doivent  sõorganiser 

techniquement  pour  réduire  leurs coûts  

opérationnels  au  travers  dõaccord techniques  et  de  

partenariats  (appelés  consortiums) . La Compagnie  

Maritime  MARFRET nõy fait  pas  exception . 
 

Nous avons  donc  noué  des partenariats  appelés  « 

vessel sharing  agreements  » qui  permettent  de  

garder  une  parfaite  indépendance  commerciale  

et  concurrentielle . Ceux -ci  permettent  de  mettre  en  

place  des services hebdomadaires  à  jour fixe dans  

les ports  desservis. Ces lignes régulières  se basent  sur 

des départs  à  jours fixes et  des ports  dõescale 

déterminés .  Cõest un peu  comme  une  ligne  de  bus. 

Nos clients  savent  que  le navire  a  un départ,  par  

exemple,  tous les lundis pour  une  arrivée  tous les 

vendredis  au  port  de  destination . Cõest un  service  

qui  nécessite  la  mise en  place  de  nombreux  navires  

ce  qui  conduit  donc  à  nouer  des partenariats . 

Cõest le cas,  par  exemple,  de  notre  ligne  MEDCAR. 
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Au niveau  commercial,  cõest lõexpertise et  le respect  des engagements  contractuels  qui  ont  permis  à  MARFRET 

dõ®tablir des relations  solides avec  nos clients  chargeurs/importateurs  et  les autres  intermédiaires  de  transports  que  

sont  les transitaires .  

 
Â Justement , face  à une  concurrence  accrue  dans  notre  société  actuelle,  quel  est le secret  de  la  Compagnie  

MARFRET pour  conserver  son indépendance  ? 
 

Comme  vous le faites  remarquer,  lõind®pendance commerciale  est à  la  fois une  nécessité  dictée  par  les règles  du  

droit  de  la  concurrence  et,  pour  MARFRET, le gage  dõune liberté  de  ton  et  de  service  au  client . La Compagnie  est 

une  société  familiale  à  taille  humaine  qui  doit  faire  la  différence  face  aux  Mega  Carriers. A lõheure actuelle,  les 

principaux  acteurs  du  transport  maritime  international  conteneurisé  ont  fait  le choix  des grandes  alliances  et  surtout  

de  la  massification  comme  vecteur  dõ®conomie dõ®chelle et  de  contrôle  des coûts . Cõest une  option  que  lõon peut  

comprendre  face  à  des clients  chargeurs  toujours  plus âpres  à  la  négociation  et  jusquõil y a  peu  au  prix des soutes. 

Mais cette  coûteuse  option  sõav¯re créatrice  de  surcapacité  et  une  option  dangereuse  pour  la  qualité  de  service  

puisquõils ont  souvent  recours  à  des hubs  allongeant  le temps  de  transit  et  créant  des ruptures  de  charge . 
 

La Compagnie  MARFRET, quant  à  elle,  a  fait  le choix  de  la  maîtrise  de  son outil  industriel,  en  étant  armateur  et  en  

prenant  part  dans  les activités  de  manutention  et  de  stockage . Les consortiums  permettent  la  mise en  place  de  

lignes régulières . MARFRET tente  au  sein de  ses alliances  techniques  de  garantir  la  qualité  de  service  quõelle 

sõimpose.  
 

Notre  différence  vient  également  par  la  connaissance  des besoins  logistiques  de  nos clients  et  de  la  présentation  

de  solutions adaptées  aux  risques liés au  transport  de  leurs marchandises . Globalement , je pense  que  la  

Compagnie  Maritime  MARFRET se distingue  par  sa parfaite  connaissance  des territoires  quõelle traverse,  son 

implication  locale  et  la  recherche  constante  dõune desserte  directe . Cõest ce  qui  fait  dõelle une  société  toujours  
indépendante  aujourdõhui. Â 
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«  Le transport maritime 
international est une 

industrie qui nõautorise pas 
la navigation à vue  » 

MARFRET Compagnie Maritime  

13, Quai de la Joliette  

13002 Marseille  
 

04 91 56 91 00 
 

www.marfret.fr  



Â La SNCF, cõest un milliard  de  voyageurs  par  an,  14 000 trains  en  circulation  sur 31 000 km  de  lignes  autour  de  3029 

gares . Par rapport  à cela,  il est évident  que  le Groupe  sõexpose à  de  nombreux  risques . En région  PACA, quel  est le 

champ  de  malveillances  qui  occupe  vos missions de  sûreté  principales  ? 
 

En région  PACA,  comme  dans  toutes  les régions  de  France,  la  SNCF évolue  essentiellement  dans  un univers ouvert  

au  public . Pour cette  raison,  nous ne  maitrisons  pas  toutes  nos composantes  que  sont  les trains, les gares  et  de  

façon  générale  tous les lieux accessibles  au  public . Ce  sont  des lieux où  se rencontrent  tous les comportements  de  

la  vie  sociale  y compris  les plus répréhensibles . Cela  peut  aller  de  la simple  incivilité  comme  à  lõextr°me : lõacte 

criminel  qui  peut  relever  du  terrorisme . Lõactualit® récente  en  est malheureusement  la  démonstration . Ces risques 

sont  grands  et  ces  enjeux  sont  également  nombreux . Ce  sont  des enjeux  de  sécurité  ferroviaire,  des enjeux  

économiques  et  commerciaux . Nous avons  aussi des enjeux  médiatiques  et  politiques . Je ne  voudrai  pas  oublier  

non  plus les enjeux  sociaux . 
 

Tous ces  risques et  tous ces  enjeux,  la  SNCF les a  pris en  compte . Cõest pour  toutes  ces  raisons quõelle a  décidé  de  

mettre  la  sûreté  au  cïur de  son offre  de  prestations  pour  offrir  aux  voyageurs  la  meilleure  qualité  de  service  dans  

les gares  et  dans  les trains. Nous luttons  donc  contre  ces  malveillances  qui  vont  de  lõacte terroriste,  à  lõatteinte aux  

personnes  et  aux  biens,  à  lõatteinte aux  capacités  ferroviaires  en  passant  par  tout  type  dõincivilit®. Ce  sont  des 

préoccupations  majeures  de  notre  entreprise,  de  notre  direction  de  la  sûreté  et  jõen suis sûr de  tous nos agents . 
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INTERVIEW 
 

François STILLAVATO 
Responsable régional sûreté PACA  

au sein de la SNCF  

Â Il y a eu  97 interpellations  par  la  sûreté  ferroviaire  par  

jour  en  2014. Que  vous  inspire  ce  chiffre  ? 
 

En comparaison  aux  200 équipes  de  la  sûreté  ferroviaire  

qui  ïuvre quotidiennement,  ce  chiffre  me  parait  plutôt  

encourageant . Cela  traduit  bien  lõefficacit® de  nos 

équipes  sur le terrain . Pour moi,  il est également  

rassurant  lorsquõil est rapporté  au  nombre  dõappels 

dõurgence traités  par  notre  Poste de  Commandant  

National  de  Sûreté (PCNS) qui  recense  plus de  270 

appels  par  jour . En même  temps,  il me  paraît  

également  intéressant  de  le mettre  en  perspective  

avec  le nombre  de  voyageurs  transportés  au  quotidien . 
 

Sur le plan  national,  cõest 2,7 millions de  voyageurs  au  

quotidien  et  sur la  région  PACA,  cõest plus de  100 000. Il 

est clair  que  nous ne  pouvons  jamais  nous satisfaire  de  

ce  chiffre  : 97 interpellations,  cõest déjà  97 de  trop . 

Cõest la  réalité  du  terrain . Cõest donc  la  démonstration  

que  la  SNCF doit  continuer  ses efforts  en  matière  de  

sûreté  pour  infléchir  la  courbe  de  la  malveillance  sur ses 

réseaux  de  transport .  


